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� Le gouvernement congolais, par la voix du Ministre de l'Economie et des Finances brise le silence. Dans un communiqué signé ce 4 septembre, Jean-Baptiste Ondaye apporte des 
clari�cations sur la situation du pays, en défaut de paiement sur le marché des titres publics de la BEAC. Ce membre du gouvernement soutient que ce manquement, qui pourrait 
susciter une vague d'inquiétudes parmi les partenaires �nanciers et investisseurs, est dû à un dysfonctionnement technique qui a rapidement été résolu. « Ce défaut [de paiement], 
dû à un dysfonctionnement technique qui peut survenir dans le fonctionnement quotidien des services �nanciers, a vite été résolu normalisant ainsi la situation du Congo sur le 
marché sous régional », a-t-il écrit.

Cette déclaration o�cielle intervient après la révélation d’un document exclusif consulté par EcoMatin, dans lequel le Trésor public congolais con�rmait son incapacité à honorer 
deux paiements sur sa dette �n août 2024, un incident jamais observé depuis la création du marché des titres publics de la Beac.   �
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Immeuble Victoria - étage 2 & 3 - Rue Victoria
BONANJO, B.P. : 5 540 Douala Cameroun        info@ess-capital.com        +237 233 43 11 58
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VOTRE PLACEMENT EN UN CLIC !
ÉPARGNER DEVIENT SI SIMPLE
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https://ecomatin.net/cemac-le-congo-justi�e-son-defaut-de-paiement-sur-le-marche-des-titres-publics-de-la-beac
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�� Les banques de la zone euro devraient prendre en compte les risques géopolitiques lorsqu'elles décident du montant de leurs capitaux à distribuer et de leurs zones d'implantation, 
a déclaré lundi Claudia Buch, la responsable du contrôle bancaire de la Banque Centrale Européenne (BCE).

« Les événements géopolitiques… se traduisent par une augmentation des risques de crédit, de liquidité, de marché et opérationnels, par exemple en perturbant les chaînes de 
valeur ou la fourniture de services par des tiers », a déclaré M. Buch aux législateurs européens.

« Les banques doivent donc procéder à des analyses de scénarios et prendre en compte les incertitudes dans leur plani�cation des fonds propres. Elles devront peut-être également 
réévaluer leur exposition géographique et leurs stratégies d'externalisation. » �
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� Au terme d’un procès expéditif, le Tribunal de Grande Instance (TGI) de Bangui, en République Centrafricaine, a rendu hier, 04 septembre, son verdict dans l’a�aire des faux billets qui a 
tenu en haleine le pays pendant un mois. Le tribunal, statuant publiquement et contradictoirement à l’égard des parties en matière correctionnelle et en premier ressort, a déclaré Moro 
Dasylva Sylvain, Yaya Saïdou Younous et Aboubakar Abdoulaye, de nationalités centrafricaine, camerounaise et sénégalaise, respectivement, coupables de « blanchiment simple d’argent 
et d’altération » et « impression des billets de banque ayant cours légal en République Centrafricaine ». En répression, il condamne les trois prévenus à deux ans d’emprisonnement ferme 
et 5 millions Fcfa d’amande chacun, et enjoint la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) de perforer et détruire le stock de faux billets de banque en question, en présence de 
membres du parquet de la République.

Au bout du compte, l’on a assisté à un procès très ordinaire, loin du scandale qu’annonçait cette a�aire dès son déclenchement, le 03 août. En e�et, dans un communiqué publié à la suite 
de l’arrestation des trois individus qui viennent d’être condamnés par la justice centrafricaine, le commissaire central de police Eric Dangala, a déclaré que ce tra�c était le fait « d’une 
entreprise d’hommes bien organisés qui œuvrent en complicité avec certaines autorités centrafricaines, qui trouvent dans cette activité un moyen facile et rapide de s’enrichir ».   ��

https://www.reuters.com/markets/europe/euro-zone-banks-must-consider-geopolitics-capital-plans-ecb-2024-09-02/

https://ecomatin.net/republique-centrafricaine-ces-zones-dombre-qui-entourent-la�aire-des-faux-billets
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Obligations Valeur 
Nominale 

Cours au 
04/09/2024 

Coupon Couru 
au 

04/09/2024 
+ Haut " + Bas Volume 

transigé 

EOBDE 5,6% - 21/28  10 000,000   100,00  422,3 0 0 0 

ALIOS 5,40% - 21/25  2 857,143   100,00  12,68 0 0 0 

ALIOS 6,50% - 23/28  10 000,000   100,00  42,74 0 0 0 

ALIOS 6,00% - 23/26  10 000,000   100,00  39,45 0 0 0 

EOG 6,25% - 22/28  10 000,000   100,00  534,49 0 0 0 

EOBDE 6% - 22/29  10 000,000   99,95  416,39 0 0 0 

EOG 6,25% - 19/24  2 500,000   100,00  145,58 0 0 0 

EOBDE 5,45% - 20/27  8 000,000   100,00  301,39 0 0 0 

EOCG 6,25% - 21/26  6 666,667   95,00  195,21 0 0 0 

ECMR 6,25% - 22/29  10 000,000   100,00  179,79 0 0 0 

EOTD 6,5% - 22/27  7 500,000   100,00  338,32 0 0 0 

ECMR 5,8% - 23/26  10 000,000   100,00  123,95 0 0 0 

ECMR 6% - 23/27  10 000,000   100,00  128,22 0 0 0 

ECMR 6,75% - 23/29  10 000,000   100,00  144,25 0 0 0 

ECMR 7,25% - 23/31  10 000,000   100,00  154,93 0 0 0 

EOG 6% - 21/26  5 000,000   99,50  79,73 0 0 0 

BDEAC 6,20% 24/31  10 000,000   100,00  290,47 0 0 0 

BDEAC 5,95% 24/29  10 000,000   100,00  278,75 0 0 0 

BDEAC 4,70% 24/27  10 000,000   100,00  220,19 0 0 0 

Actions Cours au 
04/09/2024 " + Haut " + Bas Volume 

transigé 

SOCAPALM 46 500,00 0 0 5 

SEMC 47 000,00 0 0 0 

SAFACAM 26 500,00 0 0 71 

SGC-RÉ 21 500,00 0 0 96 

BANGE 207 300,00 0 0 0 

LA RÉGIONALE 42 500,00 0 0 0 
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Source : BEAC, du 05/09/2024

Source : Boursorama 05/09/2024

 

Fonds VL 
27/08/2024 Perf Hebdo Perf 

création 
FCP CONFORT 11 364 0,11% 13,64% 
FCP TRESO 
PRIVILEGE 11 228 0,12% 12,28% 

FCP PROMO PME 11 115 0,09% 11,15% 

Paire de devises 
Cours au 05/09/2024 Journée précédente 

Achat Vente    Achat Vente 

EUR/XAF 655,957 655,957 0,00% 0,00% 
USD/XAF 588,4943 595,1991 -0,03% -0,13% 
JPY/XAF 4,0367 4,0778 0,08% 0,08% 
CNY/XAF 82,9302 83,7743  -0,13%  -0,13% 
CAD/XAF 435,7223 440,1426 -0,35%  -0,35% 
GBP/XAF 773,9745 781,7717  -0,16%   -0,17% 

Matières 
premières 

Cours au 
04/09/24 Plus Haut Plus Bas Var 

Journalière 
ENERGIE 
Pétrole Brent 72,700 74,800       72,350 -1,38% 
Gaz Naturel    2,145        2,270     2,131         0,19% 

PRODUITS AGRICOLES 
Coton       0,699       0,702       0,694       -1,23% 
Cacao 9 282,000 9 500,000 9 375,000        -3,94% 
Café       2,456        2,465       2,461         -0,49% 
Sucre       0,192        0,195       0,191        -1,28% 

METAUX 
OR 2 495,160 2 499,880 2 472,050 -0,18% 

ARGENT 28,205 28,345 27,775 -1,12% 

EMETTEURS INSTRUMENTS CODE D’EMISSION TYPE D’OPERATIONS 
MONTANTS DATES 

D'ANNONCE DATES DE VALEUR 
(En CFA) 

GABON BTA 26 
Semaines 

GA1200002218 BTA-26  
14 MARS 2025 

EMISSION PAR 
ADJUDICATION 9 000 000 000 11/09/2024 13/09/2024 

GABON OTA  
4 ANS 

GA2K00000082 OTA 
 4 ANS 5,75% 
 19 MAI 2027 

EMISSION PAR 
ADJUDICATION 

ENTRE 7 500 000 000 ET 
10 000 000 000 11/09/2024 13/09/2024 

CONGO OTA 
2 ANS 

CG2A00000551 OTA 2 
ANS 5,5% 27 Aout 2026  

 

EMISSION PAR 
ABONDEMENT 5 000 000 000 10/09/2024 12/09/2024 


